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COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

29 mai 2000

(2000/C 150/01)

1 euro = 7,4597 couronnes danoises

= 337,15 drachmes grecques

= 8,4040 couronnes suØdoises

= 0,6223 livre sterling

= 0,9262 dollar des États-Unis

= 1,3915 dollar canadien

= 99,320 yens japonais

= 1,5677 franc suisse

= 8,3075 couronnes norvØgiennes

= 70,49785 couronnes islandaises (2)

= 1,6140 dollar australien

= 2,0210 dollars nØo-zØlandais

= 6,60010 rands sud-africains (2)

FR30.5.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 150/1

(1) Source: taux de change de rØfØrence publiØ par la Banque centrale europØenne.
(2) Source: Commission.
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Ces documents peuvent Œtre obtenus auprŁs des bureaux de vente dont les adresses figurent à la page quatre de
couverture.
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COM(2000) 286 CB-CO-00-264-FR-C Avis de la Commission conformØment à
l’article 251, paragraphe 2, point c), du traitØ
CE, sur l’amendement du Parlement europØen
à la position commune du Conseil concernant
la proposition de directive du Parlement euro-
pØen et du Conseil relative aux produits de
cacao et de chocolat destinØs à l’alimentation
humaine (3)

15.5.2000 15.5.2000 3

COM(2000) 298 CB-CO-00-281-FR-C Proposition de rŁglement du Conseil modifiant
le rŁglement (CE) no 723/2000 modifiant le
rŁglement (CE) no 1294/1999 relatif à un gel
des capitaux et à une interdiction des investis-
sements en relation avec la RØpublique fØdØ-
rale de Yougoslavie (RFY)

16.5.2000 16.5.2000 5

COM(2000) 299 CB-CO-00-282-FR-C Proposition de rŁglement du Conseil concer-
nant l’interdiction de la vente, de la fourniture
et de l’exportation à la Birmanie au Myanmar
de matØriel susceptible d’Œtre utilisØ à des fins
de rØpression interne ou de terrorisme, et
relatif au gel de capitaux de certaines
personnes rattachØes à d’importantes fonctions
gouvernementales dans ce pays

16.5.2000 16.5.2000 29

COM(2000) 293 CB-CO-00-275-FR-C Avis de la Commission conformØment à
l’article 251, paragraphe 2, point c), du traitØ
CE, sur les amendements du Parlement euro-
pØen à la position commune du Conseil
concernant la proposition de directive du
Parlement europØen et du Conseil concernant
la dissØmination volontaire d’organismes gØnØ-
tiquement modifiØs dans l’environnement et
abrogeant la directive 90/220/CEE (3)

17.5.2000 17.5.2000 8

COM(2000) 305 CB-CO-00-283-FR-C Proposition de dØcision du Conseil concernant
la position de la CommunautØ sur le rŁglement
intØrieur conformØment à l’article 63 de
l’accord d’association euro-mØditerranØen intØ-
rimaire relatif aux Øchanges commerciaux et à
la coopØration entre la CommunautØ euro-
pØenne, d’une part, et l’Organisation de libØra-
tion de la Palestine (OLP), agissant pour le
compte de l’AutoritØ palestinienne de la Cisjor-
danie et de la bande de Gaza, d’autre part

17.5.2000 17.5.2000 8

COM(2000) 119 CB-CO-00-213-FR-C Proposition de rŁglement du Conseil portant
crØation du dispositif de rØaction rapide (2)

11.4.2000 18.5.2000 23

COM(2000) 264 CB-CO-00-000-FR-C Communication de la Commission au Conseil,
au Parlement europØen et au ComitØ Øcono-
mique et social � IntØgrer l’environnement
et le dØveloppement durable dans la politique
de coopØration en matiŁre d’Øconomie et de
dØveloppement � ÉlØments d’une stratØgie
globale (3)

18.5.2000 18.5.2000 48
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Date de
transmission
au Conseil

Nombre de
pages

COM(2000) 294 CB-CO-00-276-FR-C Rapport de la Commission au Conseil et au
Parlement europØen � DeuxiŁme rapport
annuel de la Commission europØenne sur la
rØgion administrative spØciale de Hong Kong

18.5.2000 18.5.2000 13

COM(2000) 301 CB-CO-00-280-FR-C Proposition modifiØe de rŁglement du Parle-
ment europØen et du Conseil Øtablissant un
systŁme d’identification et d’enregistrement
des bovins et relatif à l’Øtiquetage de la
viande bovine et des produits à base de
viande bovine et abrogeant le rŁglement (CE)
no 820/97 (2) (3)

17.5.2000 18.5.2000 25

COM(2000) 292 CB-CO-00-279-FR-C Proposition de dØcision du Conseil relative à la
position de la CommunautØ au sein du Conseil
d’association sur la participation de la Bulgarie
à un programme communautaire dans le cadre
de la politique audiovisuelle commune

19.5.2000 19.5.2000 19

(1) Ce document contient une fiche d’impact sur les entreprises et, en particulier, les petites et moyennes entreprises (PME).
(2) Ce document fera l’objet d’une publication au Journal officiel.
(3) Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE.
NB: Les documents COM sont disponibles par abonnement global ou thØmatique ainsi que par numØro; dans ce cas, le prix est proportionnel au nombre

de pages.

FR30.5.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 150/3



COMMUNICATION DE LA COMMISSION

CODE DE CONDUITE POUR LA GESTION DE LA NOMENCLATURE COMBINÉE (NC)

(2000/C 150/03)

INTRODUCTION

Le rapport de la Commission au Conseil et au Parlement euro-
pØen sur les rØsultats de la seconde phase de l’exercice SLIM
(Simpler Legislation for the Internal Market-Simplifier la lØgislation
relative au marchØ intØrieur) et le suivi de la mise en �uvre des
recommandations de la premiŁre phase comprend les recom-
mandations du groupe SLIM NC.

Dans sa recommandation no 4 sur la simplification et la moder-
nisation de la nomenclature combinØe (NC) utilisØe dans le
commerce extØrieur, ce rapport prØconise l’Øtablissement d’un
«code de conduite» pour la gestion de la NC (par exemple, en
ce qui concerne les critŁres retenus pour le maintien, la crØa-
tion ou la suppression des codes NC).

Diverses recommandations Ømises par le groupe SLIM NC sont
susceptibles d’Œtre incorporØes dans ce code de conduite.

En consØquence, la Commission, ayant pris note des points de
vue du comitØ du code des douanes (section de la nomencla-
ture tarifaire et statistique) et des reprØsentants des fØdØrations
europØennes, a Øtabli un code de conduite pour la gestion de la
nomenclature combinØe (NC).

CONTEXTE

Historique

Le 1er janvier 1988, la CommunautØ a introduit le concept de
la nomenclature combinØe (NC) en vue de faciliter le
commerce, ainsi que la collecte et l’Øchange de donnØes sur
les statistiques du commerce extØrieur de la CommunautØ.
C’Øtait le rØsultat de la fusion des nomenclatures du tarif doua-
nier commun (TDC) et de la Nimexe (nomenclature statistique
de la CommunautØ).

Au fil des annØes, un nombre important de sous-positions de la
nomenclature combinØe (NC) est venu enrichir la nomenclature
du systŁme harmonisØ (SH). En raison de l’augmentation des
sous-positions de la nomenclature combinØe (NC) et de la
structure de la nomenclature combinØe (NC), les fournisseurs
des donnØes statistiques ont dit Øprouver des difficultØs à dØter-
miner la sous-position correcte de la nomenclature combinØe
(NC) à utiliser dans leurs dØclarations statistiques.

La diminution du nombre des sous-positions de la NC est une
des mesures proposØes dans le cadre de l’initiative SLIM pour
allØger les ta¼ches des entreprises europØennes, et notamment
des petites et moyennes entreprises.

Cadre lØgal

Selon l’article 23 du traitØ, la CommunautØ est fondØe sur une
union douaniŁre impliquant l’utilisation d’un tarif douanier
commun (TDC).

Le rŁglement (CEE) no 2658/87 du Conseil du 23 juillet 1987
relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif doua-
nier commun (1), fournit le cadre juridique de la nomenclature
combinØe (NC). Celle-ci a ØtØ crØØe pour rØpondre en mŒme
temps aux exigences du TDC et à celles des statistiques du
commerce extØrieur de la CommunautØ.

La NC est basØe sur la nomenclature annexØe à la convention
internationale sur le systŁme harmonisØ (SH) de dØsignation et
de codification des marchandises, publiØe sous les auspices de
l’Organisation mondiale des douanes (OMD) et dont la
CommunautØ est signataire.

En vertu de l’article 21 du rŁglement (CEE) no 3330/91 du
Conseil du 7 novembre 1991 relatif aux statistiques des
Øchanges de biens entre États membres (2) et de l’article 8 du
rŁglement (CE) no 1172/95 du Conseil du 22 mai 1995 relatif
aux statistiques des Øchanges de biens de la CommunautØ et de
ses États membres avec les pays tiers (3) la NC est utilisØe pour
la description des marchandises dans le support de l’informa-
tion statistique à transmettre aux services statistiques compØ-
tents des États membres. La NC est donc un des ØlØments clefs
dans les dØclarations Intrastat Øtablies par les opØrateurs Øcono-
miques dans le cadre des Øchanges intracommunautaires. En
outre, les statistiques du commerce extØrieur et des Øchanges
intracommunautaires, qui sont diffusØes auprŁs du public, sont
basØes sur la NC.

L’article 20 du rŁglement (CEE) no 2913/92 du Conseil du 12
octobre 1992 Øtablissant le code des douanes communau-
taire (4) confirme que la NC fait partie du TDC. ConformØment
aux annexes 37 et 38 du rŁglement (CEE) no 2454/93 de la
Commission (5) fixant les dispositions d’application du code des
douanes, le code NC est l’un des ØlØments essentiels du docu-
ment administratif unique prØsentØ aux douanes par les opØra-
teurs Øconomiques et il est utilisØ par les douanes pour
contrôler les mouvements du commerce extØrieur.

Principaux objectifs de la NC

La NC reflŁte les engagements pris par la CommunautØ envers
l’OMC (par exemple, les rØsultats des nØgociations commer-
ciales multilatØrales du cycle d’Uruguay (1986-1994), ainsi
que les autres modifications de la NC et les ajustements des
droits de douane conformØment aux dØcisions prises par le
Conseil ou la Commission.

FRC 150/4 Journal officiel des CommunautØs europØennes 30.5.2000

(1) JO L 256 du 7.9.1987, p. 1.
(2) JO L 316 du 16.11.1991, p. 1.
(3) JO L 118 du 25.5.1995, p. 10.
(4) JO L 302 du 19.10.1992, p. 1.
(5) JO L 253 du 11.10.1993, p. 1.



Elle englobe, le cas ØchØant, les recommandations de l’OMD et
diverses exigences de la politique communautaire.

Afin de rØpondre aux exigences des statistiques des Øchanges
intØrieurs et extØrieurs de la CommunautØ et aux besoins en
matiŁre de donnØes statistiques, la NC ajoute des sous-positions
à la nomenclature SH. Ces sous-positions sont maintenues,
crØØes ou supprimØes en vue de rØpondre aux besoins des
utilisateurs de ces donnØes collectØes, Øtablies et diffusØes sur
la base de la NC.

À de fins statistiques, l’Ølaboration et la mise à jour de tables de
corrØlation entre la NC et d’autres nomenclatures de marchan-
dises constituent une ta¼che importante.

Objectifs et principes relatifs au code de conduite

L’objectif principal du code de conduite est de stopper la crois-
sance injustifiØe de la NC et de rØduire le volume de cette
nomenclature. Ce processus devrait entraîner une modernisa-
tion de la NC, en tenant compte des Øvolutions technologiques
ou commerciales.

L’application de ce code de conduite devrait permettre une
meilleure discipline dans la gestion de la NC.

Il constitue un instrument de transparence pour les parties
concernØes par la NC et contribue à assurer l’objectivitØ de la
prise de dØcision par la Commission, aprŁs avis du comitØ.

Lors de l’application de ce code de conduite, la diversitØ des
intØrŒts en jeu, les besoins de simplification et de modernisa-
tion de la NC ainsi que les difficultØs inhØrentes à sa gestion
doivent Œtre respectØs, ce qui exige une vision globale de ses
objectifs et une Øtroite collaboration des parties concernØes.

Un seuil maximal du nombre de codes de la NC ne peut pas
Œtre fixØ arbitrairement. Il faut au contraire un certain degrØ de
flexibilitØ, pratiquØ dans un esprit de simplification lØgislative
afin de tenir compte des besoins divergents des parties concer-
nØes par la NC, principalement les services de la Commission,
les États membres et les fØdØrations europØennes.

Aspects internationaux

Dans le cadre de l’OMD, la Commission tiendra compte des
principes de stabilitØ, de modernisation et de simplification lors
de la mise à jour de la nomenclature SH.

Les services de la Commission participant aux nØgociations
commerciales internationales doivent, dans la mesure du
possible, tenir compte de l’objectif de simplification et de faci-
litation de l’usage de la NC, notamment en encourageant les
concessions tarifaires facilitant la fusion de sous-positions.

Dans les cas oø la diffØrence de droits de douane est marginale,
et que des concessions tarifaires sont soumises à un calendrier
de rØduction en application de nØgociations internationales,
une modernisation de la NC pourra Œtre envisagØe sous
certaines conditions, et notamment celles prØvues à l’article
9, paragraphe 2, du rŁglement (CEE) no 2658/87.

Autres nomenclatures douaniŁres

Les principes Øtablis par ce code de conduite s’appliqueront, le
cas ØchØant, à la gestion d’autres nomenclatures douaniŁres,
telles que le TARIC.

CODE DE CONDUITE

1. DÉFINITIONS

1.1. Dans la prØsente communication, les dØfinitions et abrØviations suivantes s’appliquent:

ComitØ: le comitØ du code des douanes, section de la nomenclature tarifaire et
statistique

FØdØrations europØennes: les fØdØrations agissant au niveau europØen en leur qualitØ de reprØsen-
tantes des opØrateurs Øconomiques utilisant la NC et de reprØsentantes
des fournisseurs et des utilisateurs de statistiques commerciales fondØes
sur la NC

Parties concernØes: la direction gØnØrale «FiscalitØ et union douaniŁre» et Eurostat, en tant
que directions gØnØrales de la Commission chargØes de la gestion de la
NC

le comitØ

les services de la Commission prØsentant des demandes de modification
de la NC dØcoulant des politiques de la CommunautØ europØenne.

les administrations des États membres

les fØdØrations europØennes
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CE: la CommunautØ europØenne

NC: la nomenclature combinØe

SH: le systŁme harmonisØ

SH 4: les positions du SH à 4 chiffres

SH 6: les sous-positions du SH à 6 chiffres

OMD: l’Organisation mondiale des douanes

OMC: l’Organisation mondiale du commerce

2. PORTÉE

2.1. Le prØsent code de conduite pour la gestion de la NC (notamment en ce qui concerne le processus
de maintien, de crØation et de suppression des sous-positions de la NC dans la nomenclature SH) a
pour objectif de faciliter la gestion des sous-positions de la NC dans la nomenclature SH figurant à
l’annexe I du rŁglement (CEE) no 2658/87.

2.2. Dans la prØparation du projet annuel de dØcision de la Commission relative à la modification de la
NC, les services de la Commission suivront les principes rappelØs dans ce code et se conformeront
aux procØdures et au calendrier prØvus dans ce mŒme code. Il donne à toutes les parties concernØes
dØsirant faire une demande de modification, de crØation ou de suppression d’une sous-position de la
NC des indications sur la marche à suivre pour que leur demande soit prise en considØration.

2.3. Il s’applique à toute demande de modification, de crØation ou de suppression d’une sous-position de
la NC.

3. PRINCIPES

3.1. Contenu

3.1.1. Les sous-positions de la NC dans la nomenclature SH devront reflØter:

a) les engagements internationaux de la CommunautØ europØenne (par exemple, les concessions
tarifaires de l’OMC et les recommandations de l’OMD);

b) les diffØrents besoins des politiques de la CommunautØ europØenne, exprimes par les services
compØtents de la Commission (lorsque ces besoins ne sont pas satisfaits par ailleurs);

c) les besoins lØgitimes, d’intØrŒt communautaire, de secteur spØcifiques, exprimØs par les États
membres et par les fØdØrations europØennes.

3.2. Modernisation

3.2.1. On entend par «modernisation de la NC» la crØation ou la suppression de sous-positions de la NC,
les modifications de structure des sous-positions de la CN ou les modifications de libellØ en vertu,
notamment, de l’article 9, paragraphe 1, du rŁglement (CEE) no 2658/87.

3.2.2. Lors de la modernisation de la NC, il sera tenu compte des nomenclatures liØes à la NC
(PRODCOM), par exemple).

3.3. Nomenclature

3.3.1. Lors de la modification de la structure de la NC, le numØro de code allouØ à une sous-position de la
NC devrait Œtre maintenu, dŁs l’instant oø le champ d’application des sous-positions de la NC
demeure identique ou ne connaît qu’un changement mineur.

3.3.2. Une sous-position de la NC ne peut Œtre supprimØe dŁs lors qu’elle aura ØtØ en vigueur pendant
moins de deux annØes civiles.
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3.3.3. Les libellØs des sous-positions de la NC seront rØdigØs de maniŁre claire, prØcise et concise et, si
nØcessaire, accompagnØs de notes lØgales.

3.3.4. Les produits visØs par une sous-position de la NC doivent Œtre clairement identifiables ou recon-
naissables sur la base de critŁres objectifs ou mesurables.

3.3.5. La rØdaction des libellØs de la NC doit respecter le parallØlisme entre les diffØrents versions linguis-
tiques communautaires de la NC et garder une cohØrence terminologique interne.

3.3.6. Les annexes tarifaires de la NC ne devraient normalement Œtre utilisØes que pour les produits qui
font l’objet de mesures tarifaires spØcifiques de l’OMC et pour lesquels la crØation de sous-positions
NC n’est pas jugØe nØcessaire.

3.3.7. «Les sous-positions TARIC à caractŁre statistique» reflØteront les besoins de la CommunautØ. Ces
subdivisions entreront en vigueur le premier du mois. Elles s’appliqueront sur une base mensuelle
pendant une durØe d’au moins un an et feront l’objet de la rØvision normalement prØvue pour les
codes NC.

3.4. CritŁres statistiques prØsidant au maintien ou à la crØation de sous-positions de la NC

3.4.1. Eurostat examinera la question de la dØfinition des seuils statistiques permettant de dØterminer si
une sous-position de la NC devrait Œtre supprimØe, maintenue ou crØØe.

3.4.2. Eurostat informera les autres services de la Commission et les États membres de l’existence de ces
seuils statistiques.

3.4.3. Eurostat Øtablira pØriodiquement une liste des sous-positions de la NC dont le volume des Øchanges
est infØrieur au seuil statistique Øtabli. Cette liste sera communiquØe aux autres services de la
Commission et au comitØ.

3.5. Autres critŁres justifiant le maintien ou la crØation de sous-positions de la NC

3.5.1. Les sous-positions de la NC, dont le maintien ne se justifie plus par des besoins statistiques ou
autres, seront supprimØes dŁs l’instant oø elles sont soumises aux mŒmes droits de douane.

3.5.2. Une sous-position de la NC peut Œtre crØØe ou maintenue, mŒme si le volume des Øchanges est
infØrieur au seuil statistique Øtabli, pour autant que cette crØation ou ce maintien soit demandØ par
les services de la Commission ou par des États membres reprØsentant une majoritØ qualifiØe.

4. PROCÉDURE

4.1. Introduction des demandes

4.1.1. Les demandes visant à modifier la NC peuvent Œtre formulØs par les parties concernØes susmen-
tionnØs.

4.1.2. Les autres parties concernØes, mais non mentionnØes, sont invitØes à formuler leurs demandes par
l’intermØdiaire de la fØdØration europØenne compØtente ou par l’intermØdiaire de l’administration de
l’État membre oø elles sont Øtablies.

4.1.3. Les demandes visant à modifier la NC doivent Œtre adressØes à la Commission, à l’attention du
service responsable de l’examen des demandes:

� les demandes de nature statistique doivent Œtre adressØes à Eurostat,

� les demandes ne prØsentant pas un caractŁre statistique doivent Œtre adressØes à la Direction
gØnØrale FiscalitØ et union douaniŁre (1).

4.1.4. En vue d’examiner les propositions de modification de la NC qui entreront en vigueur au 1er janvier
de chaque annØe, les demandes correspondantes devront Œtre introduites au plus tard le 30 avril de
l’annØe prØcØdant leur entrØe en vigueur.
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4.2. Exigences de prØsentation

4.2.1. Toute demande de modification de la NC devra comporter les informations suivantes:

a) l’exposØ des motifs qui justifient la demande;

b) l’indication des sous-positions de la NC concernØes, avec rØfØrence au niveau SH 4 ou SH 6;

c) les dØtails du volume des Øchanges commerciaux en euros ou en unitØs statistiques concernant
les produits pour lesquels de nouvelles sous-positions de la NC sont demandØes ou pour lesquels
une suppression ou une fusion de sous-positions de la NC est proposØe, ainsi que l’Øvolution
prØvisible au niveau des Øchanges commerciaux;

d) une prØsentation dØtaillØe du type de produit en question, ØtayØe au besoin de dessins, croquis,
photographies, illustrations, Øchantillons, ainsi que du texte des normes internationales ou natio-
nales.

4.2.2. Toute propositions visant à modifier la NC, prØsentØe par la Commission au comitØ pour examen et
avis devra contenir les informations suivantes:

a) l’identification de l’origine de la proposition (la Commission, un État membre, une fØdØration
europØenne, etc.);

b) les raisons qui justifient cette proposition;

c) les dØtails de la proposition de nouvelle structure au niveau des sous-positions SH 4 ou SH 6, par
rapport à la structure existante, y compris, au besoin, les droits de douane et les unitØs supplØ-
mentaires;

d) les commentaires des services de la Commission.

4.2.3. Les propositions devront aussi contenir, le cas ØchØant, les informations suivantes:

a) les donnØes statistiques actuelles du commerce sur les sous-positions de la NC en question (dans
la mesure du possible pour les trois annØes prØcØdentes), ainsi que les prØvisions de l’Øvolution
des Øchanges (par exemple pour les deux annØes à venir);

b) la (les) rØfØrence(s) à d’anciens documents de la Commission portant sur des points identiques ou
similaires,

c) des annexes comportant une documentation technique.

4.3. Traitement des demandes par le comitØ

4.3.1. La Commission informera le comitØ des demandes reçues visant à modifier la NC.

4.3.2. La Commission informera les parties qui ont demandØ une modification de la NC des suites
rØservØes à leurs propositions.

4.3.3. Les propositions visant à modifier la NC soutenues par des États membres reprØsentant une majoritØ
qualifiØe et par les services concernØs de la Commission seront incorporØes dans le projet de
rŁglement.

4.3.4. Le projet de rŁglement mettant à jour la NC sera soumis, pour avis, au comitØ, conformØment à
l’article 10 du rŁglement (CEE) no 2658/87, lors d’une rØunion devant normalement se tenir en juin
et, au plus tard, le 30 septembre de l’annØe prØcØdant son entrØe en vigueur.

4.3.5. Si nØcessaire, la Commission pourra constituer des groupes de travail prØsidØs par la Commission et
composØs de reprØsentants des États membres et des fØdØrations europØennes.

4.3.6. Les recommandations de modification de la NC dØcoulant des activitØs d’un groupe de travail
devront Œtre soumises à l’examen du comitØ.

4.4. ProcØdure de la Commission

4.4.1. La Commission adoptera le rŁglement mettant à jour la NC conformØment à l’article 12 du rŁgle-
ment (CEE) no 2658/87 en vue de faciliter sa diffusion au moment opportun, notamment auprŁs des
fournisseurs de l’information statistique, et de sorte qu’il soit publiØ au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes au plus tard le 31 octobre, puis, si possible, en format Ølectronique, dans les
meilleurs dØlais.
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.1966 � Phillips/Chevron/JV)

(2000/C 150/04)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 24 mai 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise Phillips Petroleum Company (Phillips), US et Chevron Corporation
(Chevron), US, acquiŁrent, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle en
commun par achat d’actions dans une sociØtØ nouvellement crØØe constituant une entreprise commune.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� Phillips Petroleum: entreprise de pØtrole intØgrØe, active dans l’exploration et la production de pØtrole et
de gaz,

� Chevron Corporation: entreprise chimique et ØnergØtique, active dans les domaines de l’exploration et
de la production, de la raffinerie, du transport et des produits chimiques.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.1966 � Phillips/Chevron/JV, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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III

(Informations)

COMMISSION

Consultation sur les concentrations appropriØes de soufre dans l’essence et le diesel mis sur le
marchØ dans la CommunautØ

(2000/C 150/05)

La Commission a lancØ un exercice de consultation concernant la concentration appropriØe de soufre dans
l’essence et le diesel mis sur le marchØ dans la CommunautØ europØenne.

Les dØtails de cette consultation sont disponibles à l’adresse suivante:

http://www.europa.eu.int/comm/environment/whatsnew.htm

Les rØponses sont à envoyer à: ENV-SULPHUR-REVIEW@cec.eu.int

Le dØlai de rØponse est le 31 juillet 2000.
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Appel à propositions SCRE/111082/C/G

Programme Asia-Invest � Ligne budgØtaire B7-301

(2000/C 150/06)

Programme et source de financement couvrant les
domaines d’activitØ concernØs par l’appel à propositions

a) Programme Asia-Invest: coopØration Øconomique avec
l’Asie du Sud et du Sud-Est et avec la Chine. Des proposi-
tions sont sollicitØes pour un cofinancement au titre d’«Asia-
Interprise».

b) Source de financement: ligne budgØtaire B7-301: «CoopØra-
tion politique, Øconomique et culturelle avec les pays en
dØveloppement d’Asie».

Nature et ampleur des projets

a) «Asia-Interprise» a pour objet de promouvoir la coopØration
entre entreprises de pays asiatiques et de l’Union europØenne
en finançant l’organisation de rencontres interentreprises.
Les projets doivent s’inscrire dans le cadre des domaines
couverts par la ligne budgØtaire, tels que prØcisØs dans le
guide pratique des soumissionnaires 2000.

b) Le taux maximal de cofinancement sera de 50 % pour un
niveau maximal de subventions de 100 000 euros.

c) DurØe maximale de mise en �uvre du projet: 36 mois.

Conditions d’ØligibilitØ relatives aux soumissionnaires

Organisations bØnØvoles europØennes et asiatiques reprØsentant
des groupes d’entreprises, telles que chambres de commerce ou
associations à vocation industrielle et commerciale.

Pour plus de dØtails, voir le point 2.1 du guide pratique des
soumissionnaires 2000.

Nature et montant maximal des coßts à prendre en consi-
dØration en vue de l’obtention d’une subvention

a) Nature des coßts: voir le point 2.1 du guide pratique des
soumissionnaires 2000.

b) Montant maximal de la subvention: 50 % des coßts Øligibles
au titre du projet. Voir le point 1.3 du guide pratique des
soumissionnaires 2000.

CritŁres d’Øvaluation

Voir le point 2.3 du guide pratique des soumissionnaires 2000.

Langue, adresse et date de clôture pour le dØpôt des
demandes

a) Formulaire: les propositions de projets et leurs annexes
doivent Œtre prØsentØes en un original et cinq copies. Les
soumissionnaires doivent utiliser le formulaire annexØ au
guide pratique des soumissionnaires 2000.

b) Langue: voir le point 2.2 du guide pratique des soumission-
naires 2000.

Date de clôture fixØe pour le dØpot des demandes: deux
dates de clôture sont prØvues pour 2000; le 17 juillet à
16 heures et le 20 novembre à 16 heures.

Toute demande arrivØe aprŁs le 17 juillet à 16 heures fera
automatiquement partie du groupe de demandes suivant
(date de clôture: 20 novembre 2000).

Toute demande reçue aprŁs le 20 novembre sera automati-
quement rejetØe.

c) Les candidatures doivent Œtre envoyØes par lettre recom-
mandØe ou dØposØes aux adresses suivantes de maniŁre à
parvenir à destination avant la date de clôture fixØe
pour leur dØpôt:

Adresse pour la correspondance:

Commission europØenne
Rue de la Loi 200
Bureau LOI 41 � 7/93
B-1049 Bruxelles

Adresse pour le dØpôt des candidatures:

Rue de la Loi 41
Bureau 7/93
B-1040 Bruxelles

d) Les enveloppes doivent porter clairement la mention
suivante:

Nom complet du soumissionnaire + nom complet et adresse
de l’organisation «Call for proposals SCRE/111082/C/G
(Asia-Interprise) � Do not open until the opening session».

Informations dØtaillØes sur l’appel à propositions

a) Le guide pratique des soumissionnaires 2000 contient des
informations dØtaillØes sur le prØsent appel à propositions.
Ce guide peut Œtre obtenu aux adresses suivantes:

� Sites internet:

http://europa.eu.int/comm/scr/tender/index.htm
www.asia-invest.com

� Par e-mail: asia.invest@asia-invest.com

� Par tØlØcopieur (32 2) 282 17 60

� Par courrier:

SecrØtariat Asia-Invest
Rue ArchimŁde 17
B-1000 Bruxelles

b) Les questions Øventuelles doivent Œtre envoyØes à l’adresse
figurant au point a), en mentionnant clairement la rØfØrence
de l’appel à propositions.

Les questions les plus frØquemment posØes et leurs rØponses
figurent sur les sites de la Commission et du programme:

http://europa.eu.int/comm/scr/tender/index.htm
www.asia-invest.com
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Appel à propositions SCRE/111083/C/G

Programme Asia-Invest � Ligne budgØtaire B7-301

(2000/C 150/07)

Programme et source de financement couvrant les
domaines d’activitØ concernØs par l’appel à propositions

a) Programme Asia-Invest: coopØration Øconomique avec
l’Asie du Sud et du Sud-Est et avec la Chine. Des proposi-
tions sont sollicitØes pour un cofinancement au titre du
«Fonds de lancement d’activitØs � Familiarisation avec la
langue et avec la culture d’entreprise».

b) Source de financement: ligne budgØtaire B7-301: «CoopØra-
tion politique, Øconomique et culturelle avec les pays en
dØveloppement d’Asie».

Nature et ampleur des projets

a) La «familiarisation avec la langue et avec la culture d’entre-
prise» comprend des cours de formation permettant à des
groupes d’entreprises europØennes ou asiatiques d’acquØrir
des connaissances linguistiques et de se familiariser avec les
pratiques commerciales internationales. Les projets doivent
s’inscrire dans le cadre des domaines couverts par la ligne
budgØtaire, tels que prØcisØs dans le guide pratique des
soumissionnaires 2000.

b) Le taux maximal de cofinancement sera de 50 % pour un
niveau maximal de subventions de 60 000 euros.

c) DurØe maximale de mise en �uvre du projet: 36 mois.

Conditions d’ØligibilitØ relatives aux soumissionnaires

Organisations bØnØvoles europØennes et asiatiques reprØsentant
des groupes d’entreprises, telles que chambres de commerce ou
associations à vocation industrielle et commerciale.

Pour plus de dØtails, voir le point 2.1 du guide pratique des
soumissionnaires 2000.

Nature et montant maximal des coßts à prendre en consi-
dØration en vue de l’obtention d’une subvention

a) Nature des coßts: voir le point 2.1 guide pratique des
soumissionnaires 2000.

b) Montant maximal de la subvention: 50 % des coßts Øligibles
au titre du projet. Voir le point 1.3 du guide pratique des
soumissionnaires 2000.

CritŁres d’Øvaluation

Voir le point 2.3 du guide pratique des soumissionnaires 2000.

Langue, adresse et date de clôture pour le dØpôt des
demandes

a) Formulaire: les propositions de projets et leurs annexes
doivent Œtre prØsentØes en un original et cinq copies. Les
soumissionnaires doivent utiliser le formulaire annexØ au
guide pratique des soumissionnaires 2000.

b) Langue: voir le point 2.2 du guide pratique des soumission-
naires 2000.

Date de clôture fixØe pour le dØpot des demandes: deux
dates de clôture sont prØvues pour 2000: le 17 juillet à
16 heures et le 20 novembre à 16 heures.

Toute demande arrivØe aprŁs le 17 juillet à 16 heures fera
automatiquement partie du groupe de demandes suivant
(date de clôture: 20 novembre 2000).

Toute demande reçue aprŁs le 20 novembre sera automati-
quement rejetØe.

c) Les candidatures doivent Œtre envoyØes par lettre recom-
mandØe ou dØposØes aux adresses suivantes de maniŁre à
parvenir à destination avant la date de clôture fixØe
pour leur dØpôt:

Adresse pour la correspondance:

Commission europØenne
Rue de la Loi 200
Bureau LOI 41 � 7/93
B-1049 Bruxelles

Adresse pour le dØpôt des candidatures:

Rue de la Loi 41
Bureau 7/93
B-1040 Bruxelles

d) Les enveloppes doivent porter clairement la mention
suivante:

Nom complet du soumissionnaire + nom complet et adresse
de l’organisation «Call for proposals SCRE/111083/C/G
(Asia-Invest) Language and Business Culture Familiarisation)
� Do not open until the opening session».

Informations dØtaillØes sur l’appel à propositions

a) Le guide pratique des soumissionnaires 2000 contient des
informations dØtaillØes sur le prØsent appel à propositions.
Ce guide peut Œtre obtenu aux adresses suivantes:

� Sites internet:

http://europa.eu.int/comm/scr/tender/index.htm
www.asia-invest.com

� Par e-mail: asia.invest@asia-invest.com

� Par tØlØcopieur (32 2) 282 17 60

� Par courrier:

SecrØtariat Asia-Invest
Rue ArchimŁde 17
B-1000 Bruxelles

b) Les questions Øventuelles doivent Œtre envoyØes à l’adresse
figurant au point a), en mentionnant clairement la rØfØrence
de l’appel à propositions.

Les questions les plus frØquemment posØes et leurs rØponses
figurent sur les sites de la Commission et du programme:

http://europa.eu.int/comm/scr/tender/index.htm
www.asia-invest.com
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Appel à propositions SCRE/111084/C/G

Programme Asia-Invest � Ligne budgØtaire B7-301

(2000/C 150/08)

Programme et source de financement couvrant les
domaines d’activitØ concernØs par l’appel à propositions

a) Programme Asia-Invest: coopØration Øconomique avec
l’Asie du Sud et du Sud-Est et avec la Chine. Des proposi-
tions sont sollicitØes pour un cofinancement au titre du
«fonds de lancement d’activitØs � Assistance technique».

b) Source de financement: ligne budgØtaire B7-301: «CoopØra-
tion politique, Øconomique et culturelle avec les pays en
dØveloppement d’Asie».

Nature et ampleur des projets

a) L’«assistance technique» a pour objet de prØparer les entre-
prises des pays asiatiques les moins dØveloppØs à une coopØ-
ration Øconomique avec leurs homologues europØens. Les
projets doivent s’inscrire dans le cadre gØographique et
thØmatique des domaines couverts par la ligne budgØtaire,
tels que prØcisØs dans le guide pratique des soumissionnaires
2000.

b) Montant maximal de la subvention: 120 000 euros. Le taux
maximal de cofinancement sera de 50 % pour les activitØs
d’assistance technique aux Maldives, aux Philippines et au
Sri Lanka, de 65 % pour les activitØs d’assistance technique
au Bangladesh, au Bhoutan, en Chine (l’accent Øtant mis sur
les provinces de l’intØrieur) et au Pakistan, et de 80 % pour
les activitØs d’assistance technique au Cambodge, au Laos, au
NØpal et au ViŒt Nam.

c) DurØe maximale de mise en �uvre du projet: 36 mois.

Conditions d’ØligibilitØ relatives aux soumissionnaires

Les organisations bØnØvoles asiatiques reprØsentant des groupes
d’entreprises, telles que les chambres de commerce ou les asso-
ciations à vocation industrielle et commerciale, des pays les
moins dØveloppØs.

Pour plus de dØtails, voir le point 2.1 du guide pratique des
soumissionnaires 2000.

Nature et montant maximal des coßts à prendre en consi-
dØration en vue de l’obtention d’une subvention

a) Nature des coßts: voir le point 2.1 du guide pratique des
soumissionnaires 2000.

b) Montant maximal de la subvention: selon le pays concernØ,
de 50 à 80 % des coßts Øligibles au titre du projet. Voir le
point 1.3 du guide pratique des soumissionnaires 2000.

CritŁres d’Øvaluation

Voir le point 2.3 du guide pratique des soumissionnaires 2000.

Langue, adresse et date de clôture pour le dØpôt des
demandes

a) Formulaire: les propositions de projets et leurs annexes
doivent Œtre prØsentØes en un original et cinq copies. Les
soumissionnaires doivent utiliser le formulaire annexØ au
guide pratique des soumissionnaires 2000.

b) Langue: voir le point 2.2 du guide pratique des soumission-
naires 2000.

Date de clôture fixØe pour le dØpot des demandes: deux
dates de clôture sont prØvues pour 2000: le 17 juillet à
16 heures et le 20 novembre à 16 heures.

Toute demande arrivØe aprŁs le 17 juillet à 16 heures fera
automatiquement partie du groupe de demandes suivant
(date de clôture: le 20 novembre 2000).

Toute demande reçue aprŁs le 20 novembre sera automati-
quement rejetØe.

c) Les candidatures doivent Œtre envoyØes par lettre recom-
mandØe ou dØposØes aux adresses suivantes de maniŁre à
parvenir à destination avant la date de clôture fixØe
pour leur dØpôt:

Adresse pour la correspondance:

Commission europØenne
Rue de la Loi 200
Bureau LOI 41 � 7/93
B-1049 Bruxelles

Adresse pour le dØpôt des candidatures:

Rue de la Loi 41
Bureau 7/93
B-1040 Bruxelles

d) Les enveloppes doivent porter clairement la mention
suivante:

Nom complet du soumissionnaire + nom complet et adresse
de l’organisation «Call for proposals SCRE/111084/C/G
(Asia-Invest Technical Assistance) � Do not open until
the opening session».

Informations dØtaillØes sur l’appel à propositions

a) Le guide pratique des soumissionnaires 2000 contient des
informations dØtaillØes sur le prØsent appel à propositions.
Ce guide peut Œtre obtenu aux adresses suivantes:

� Sites internet:

http://europa.eu.int/comm/scr/tender/index.htm

www.asia-invest.com

� Par e-mail: asia.invest@asia-invest.com

� Par tØlØcopieur (32 2) 282 17 60

� Par courrier:

SecrØtariat Asia-Invest
Rue ArchimŁde 17
B-1000 Bruxelles

b) Les questions Øventuelles doivent Œtre envoyØes à l’adresse
figurant au point a), en mentionnant clairement la rØfØrence
de l’appel à propositions.

Les questions les plus frØquemment posØes et leurs rØponses
figurent sur les sites de la Commission et du programme:

http://europa.eu.int/comm/scr/tender/index.htm

www.asia-invest.com
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Appel à propositions SCRE/111085/C/G

Programme Asia-Invest � Ligne budgØtaire B7-301

(2000/C 150/09)

Programme et source de financement couvrant les
domaines d’activitØ concernØs par l’appel à propositions

a) Programme Asia-Invest: coopØration Øconomique avec
l’Asie du Sud et du Sud-Est et avec la Chine. Des proposi-
tions sont sollicitØes pour un cofinancement au titre du
«Fonds de lancement d’activitØs � Surveillance des
marchØs».

b) Source de financement: ligne budgØtaire B7-301: «CoopØra-
tion politique, Øconomique et culturelle avec les pays en
dØveloppement d’Asie».

Nature et ampleur des projets

a) La «surveillance des marchØs» a pour objet d’aider les entre-
prises communautaires à prØparer leurs dØcisions et à dØfinir
leur stratØgie en vue de l’Øtablissement de partenariats avec
des entreprises asiatiques. Les actions de surveillance des
marchØs donneront lieu à l’Øtablissement d’un rapport spØci-
fique à un secteur, dans lequel le potentiel commercial et les
possibilitØs de coopØration dans les pays d’Asie feront l’objet
d’une Øvaluation. Les projets doivent s’inscrire dans le cadre
des domaines couverts par la ligne budgØtaire, tels que
prØcisØs dans le guide pratique des soumissionnaires 2000.

b) Le taux maximal de cofinancement sera de 50 % pour un
niveau maximal de subventions de 160 000 euros.

c) DurØe maximale de mise en �uvre du projet: 36 mois.

Conditions d’ØligibilitØ relatives aux soumissionnaires

Les organisations bØnØvoles europØennes reprØsentant des
groupes d’entreprises, telles que les chambres de commerce
ou les associations à vocation industrielle et commerciale.

Pour plus de dØtails, voir le point 2.1 du guide pratique des
soumissionnaires 2000.

Nature et montant maximal des coßts à prendre en consi-
dØration en vue de l’obtention d’une subvention

a) Nature des coßts: voir le point 2.1 du guide pratique des
soumissionnaires 2000.

b) Montant maximal de la subvention: 50 % des coßts Øligibles
au titre du projet. Voir le point 1.3 du guide pratique des
soumissionnaires 2000.

CritŁres d’Øvaluation

Voir le point 2.3 du guide pratique des soumissionnaires 2000.

Langue, adresse et date de clôture pour le dØpôt des
demandes

a) Formulaire: les propositions de projets et leurs annexes
doivent Œtre prØsentØes en un original et cinq copies. Les
soumissionnaires doivent utiliser le formulaire annexØ au
guide pratique des soumissionnaires 2000.

b) Langue: voir le point 2.2 du guide pratique des soumission-
naires 2000.

Date de clôture fixØe pour le dØpot des demandes: deux
dates de clôture sont prØvues pour 2000: le 17 juillet à
16 heures et le 20 novembre à 16 heures.

Toute demande arrivØe aprŁs le 17 juillet à 16 heures fera
automatiquement partie du groupe de demandes suivant
(date de clôture: le 20 novembre 2000).

Toute demande reçue aprŁs le 20 novembre sera automati-
quement rejetØe.

c) Les candidatures doivent Œtre envoyØes par lettre recom-
mandØe ou dØposØes aux adresses suivantes de maniŁre à
parvenir à destination avant la date de clôture fixØe
pour leur dØpôt:

Adresse pour la correspondance:

Commission europØenne
Rue de la Loi 200
Bureau LOI 41 � 7/93
B-1049 Bruxelles

Adresse pour le dØpôt des candidatures:

Rue de la Loi 41
Bureau 7/93
B-1040 Bruxelles

d) Les enveloppes doivent porter clairement la mention
suivante:

Nom complet du soumissionnaire + nom complet et adresse
de l’organisation «Call for proposals SCRE/111085/C/G
(Asia-Invest Market Place Monitoring) � Do not open
until the opening session».

Informations dØtaillØes sur l’appel à propositions

a) Le guide pratique des soumissionnaires 2000 contient des
informations dØtaillØes sur le prØsent appel à propositions.
Ce guide peut Œtre obtenu aux adresses suivantes:

� Sites internet:

http://europa.eu.int/comm/scr/tender/index.htm
www.asia-invest.com

� Par e-mail: asia.invest@asia-invest.com

� Par tØlØcopieur (32 2) 282 17 60

� Par courrier:

SecrØtariat Asia-Invest
Rue ArchimŁde 17
B-1000 Bruxelles

b) Les questions Øventuelles doivent Œtre envoyØes à l’adresse
figurant au point a), en mentionnant clairement la rØfØrence
de l’appel à propositions.

Les questions les plus frØquemment posØes et leurs rØponses
figurent sur les sites de la Commission et du programme:

http://europa.eu.int/comm/scr/tender/index.htm
www.asia-invest.com
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[COM(2000) 18 final � 2000/0033(COD)] (1)
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2000/C 150 E/09 Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil concernant la clôture et la
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